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ATTROUPEMENTS. — TROUBLES DE FOIS. 

Toute théorie qui trains à sa suite le meurtre et la 

guerre civile doit être repoussée énergiquement. Il faut 

savoir la détruire moralement si on ne veut pas la rencon-

trer un jour s'élalanl audacieusement dans nos rues, dans 

nos places publiques , et portant partout le carnage. 

C'est pour cela aussi que nous attaquons de nouveau les 

idées posées par le Courrier en matière de répression des 

attroupements. 11 persiste à trouver sans reproche la con-

duite du préfet de l'Àrriége, et à se contenter des vaines 

allégations que ce magistrat a publiées pour se défendre. 

Le Courrier, en vérité, n'y regarde pas de si prés : dans 

tout conflit entre le peuple et l'autorité, le peuple a tou-

jours tort ; il ne recule devant aucune violence ; le sang 

versé sans but, sans justice , sans nécessité , n'a rien même 

qui l'épouvante ; an profit du juste-milieu, il pousse aux 

réactions ; l'infaillibilité du pouvoir est sa régie. Aussi 

n'avons-nous pas été surpris quand nous l'avons vu sou-

tenir que dans le cas où M. Banlel n'aurait pas fait de 

sommations préalables, il n'était en aucune manière repro-

chable , et qu'il avait fait son devoir. Eh bien ! nous 

maintenons, s'il en est ainsi, qu'il a audacieusement violé 

la loi sur les attroupements. 

Nous l'avons reconnu , et nous le reconnaissons encore, 

il peut se trouver des cas tellement exceptionnels, telle-

ment graves, que les agents de l'autorité soient excusables 

en ne faisant pas de sommations. 

Ainsi la force publique tombe dans une embuscade, elle 

est bien dans la nécessité de se défendre. On la dirige vers 

un rassemblement qui la reçoit à coups de fusil et com-

mence les hostilités. Ici encore elle n'est pas dans l'obliga-

tion de faire des sommations ; elle doit obéir à la loi qui 

domine toutes les lois, à la loi de conservation. 

a Le droit de nécessité doit être la faculté juridique, dans 

le cas du danger de perdre la vie, de l'ôter à un autre ; le 

fait d'une conservation violente de soi-même n'est fans 

doute pas irrépréhensible, seulement il n'eslpas punissable.» 

(KANT, Droit naturel.) Celte définition du droit de néces-

sité ne peut pas être contestée ; elle est générale , et s'ap-

plique tout aussi bien aux agents de l'autorité qu'aux 

autres citoyens. Qu'on non* prouve donc, si on veut défen-

dre raisonnablement M. Bantel et les exécuteurs de ses 

ordres, qu'ils ont été exposés à perdre la vie. Ce qui est 

incontestable jusqu'à présent, c'est qu'il y a du côté des 

habilants de l'Arriége 17 morts et 40 blessés , et que les 

soldats ne comptent que 3 des leurs à l'hôpital, qui ne sont 

pas même gravement blessés. Dans les troubles de Foix , 

la troupe n'a pas couru de grands dangers ; elle pouvait, 

sans difficultés sérieuses , remplir les prescriptions de la 

loi. En ne le faisant pas, le préfet a méconnu ses devoirs. 

La loi de 1831 ne permet pas d'équivoque ; elle prescrit 

« formellement trois sommations précédées d'un roule-

ment de tambour ou d'un son de trompe ; «elle ne prévoit 

même pas d'empêchement à son exécution. Croit-on que 

le législateur ne, savait pas que les attroupements présente-

raient souvent les caractères d'une grave résistance? croit-

on que son silence sur la nécessité d'agir sans sommations 

préalables n'a pas été calculé ? On se tromperait. Ce qu'il 

a voulu , c'est que les agents de l'autorité n'abusassent pas 

du droit de vie et de mort que la loi leur confie ; ce qu'il 

a voulu aussi , c'est que les cas do légitime défense ne 

fussent pas invoqués légèrement. 

Pour nous convaincre de sa volonté, examinons le carac-

tère que la loi attache A l'attroupement. En lui-même il 

ne constitue ni une contravention ni un délit. La contra-

vention ou le délit ne commencent qu'alors que l'autorité 

a fait aux citoyens sommation de si; dissiper. La loi veut 

trois sommations avant qu'on emploie la force, et le dé-

lit s'aggrave en raison de leur nombre. Légalement 

l'attroupement de l'Arriége ne constituait pas encore 

un délit quand le préfet est arrivé sur le champ de foire ; 

n'ayant pas fait de sommations, ainsi que tout paraît le 

démontrer, les citoyens n'étaient pas encore punissables, 

pas même répréhensibles, lorsque les feux de peloton ont 

commencé. 

Ainsi on a tué des hommes que tout tribunal aurait ac-

quittés ; on leur a appliqué en quelque sorte la peine de 

mort pour des faits qui n'avaient pas même le caractère 

de délits. On aura beau ricaner sur le système que nous 

établissons, il n'en subsistera pas moins tout puissant, car il 

a sa source dans la législation, et, disons mieux, dans l'uti-

lité sociale. 

La sûreté des personnes est le premier des biens dans la 

société ; la liberté , l'égalité , la propriété, ne sont que des 

accessoires dans la vie de l'homme. La personne doit donc 

être protégée par la loi ; la vie doit être l'objet le plus 

constant de sa sollicitude. Aux agents de l'autorité est 

dévolue la mission de donner aux citoyens l'exemple du 

respect pour la vie ; là où ils agissent autrement , la sé-

curité est bannie de tous les cœurs. L'alarme se répand 

comme un torrent ; chacun s'aperçoit qu'il y a péril com-

mun, non pas péril dans ses biens, dans sa liberté, dans ses 

d.oits, mais péril dans ce qu'il a de plus précieux, —dans 

son existence. Celte pensée électrique communiquée sur 

toute la surface d'un payspeut amener des conflagrations 

immenses et engendrer la guerre civile. Que i isque-t-on 

a se révolter quand on sait que le pouvoir peut, à son gré, 
vous faire mitrailler? 

Nous avons établi entre le jet de pierres par un attrou-

pement et des coups de fusil tirés de son sein une diffé-

rence notable ; nous la maintenons. Le Courrier de Lyon 

la trouve fort plaisante ; elle lui donne même matière 

à railler. « Le Censeur, dil-ii , veut que la troupe reste 

impassible quand ou se bornera à l'assaillir à coups de 

pierres. Donc il est facultatif aux perturbateurs d'assommer 

tout à leur aise les soldats, pourvu qu'ils n'emploient à 

cette œuvre patriotique que des quartiers de rocher, pa-
vés, moellons. » 

L'indécente et lourde plaisanterie du Courrier ne corro-

borera pas beaucoup l'omnipotence qu'il veut remettre 

entre les mains des agents de l'autorité ; si en matière aussi 

grave il trouve à s'égayer, si la vie des hommes lui paraît 

chose futile, il ne devrait pas pour cela dénaturer les faits 

et les opinions établis par ceux qui ne rient pas quand le 

sang a coulé. Jamais nous n'avons prétendu que des troupes 

assaillies à coups de pierres dussent rester impassibles et 

se montrer courtoises envers leurs agresseurs. Nous avons 

soutenu qu'elles ne devaient agir qu'après les trois somma-

tions légales ; qu'un rassemblement tumultueux, mais sans 

armes, devait être considéré de toute autre manière qu'un 

rassemblement en flagrante rébellion ; qu'on devait, avant 

de faire des feux de peloton, essayer de quelques charges 

de cavalerie ou de gendarmerie, marcher ensuite en fai-

sant croiser la baïonnette, essayer même de l'effet que pro-

duisent souvent des coups de fusil tirés en l'air ; en un 

mot, qu'on n'avait véritablement droit d'user des moyens 

extrêmes que dans des nécessités pressantes. Voilà ce que 

nous avons écrit : y a-l-il en cela rien qui ressemble à de 

1''impassibilité ? 

Nous avons , du reste , rappelé les usages pratiqués 

à Paris. Quand un attroupement se forme , on fait tou-

jours les sommations préalables. On fait ensuite avancer 

quelques pelotons de cavaliers avec des sergents de ville 

pour auxiliaires. Rarement même on fait croiser les baïon-

neltes. Est-ce donc que des attroupements dans l'Ariége 

sont plus menaçants pour le gouvernement qu'à Paris? 

Est-ce que le sang des pauvres paysans paraît moins pré-

cieux que le sang des Parisiens? En vérité, on serait tenté 

de le croire. Cependant Dieu sait si pendant ces dix der-

nières années l'autorité s'est montrée avare de la répression 

violente 1 

Il faut bien le reconnaître, jamais on n'a agi avec au-

tant d'instantanéité et de brutalité qu'à Foix. Et de quoi 

s'agissait-il ? de la perception de quelques centimes par 

tète sur les bestiaux. Là il n'y av ait pas sédition politique; là 

ne se levait pas un étendard factieux ; là enfin on n'atta-

quait pas le gouvernement: on disputait à la caisse muni-

cipale de Foix quelques écus. Qu'y avait-il à faire? des 

poursuites judiciaires , ainsi que le voulait M. le procureur 

du roi ;on évitait ainsi toute collision dangereuse. En fai-

sant de la répression ralionelle et légale, l'autorité conser-

vait sa dignité. Eclairés par la discussion judiciaire sur la 

justice de l'impôt , à l'avenir, les habilants de l'Arriége 

l'auraient payé sans obstacle, et par des dommages-intérêts 

sagement calculés, on pouvait même combler , dés celte 

année , le déficit de la caisse municipale. En quoi l'auto-

rité se serait-elle trouvée compromise en agissant de I» 

sorte ? qu'on nous le dise ! 

Nous n'avons jamais pensé non plus que la force armée 

dût se montrer polie et courtoise envers les attroupemenls, 

mais nous croyons que les agents de l'autorité chargés de 

diriger la répression doivent se montrer intelligents et 

humains. 

Avec le système du Courrier de Lyon, si le préfet de 

l'Arriége avait eu à sa disposition une batterie d'arlilierie, 

il aurait dù s'en servir pour foudroyer les malheureux en-

tassés au nombre de six mille dans le champ de foire ; 

il aurait dù, pour le bon exemple, faire frapper froide-

ment par le sabre ou la baïonnette les femmes et les en-

fants qui n'auraient pas eu la force de fuir, et ordonner d'a-

chever les blessés que la mitraille n'aurait pas tués ! 

Ici nous n'exagérons rien, nous tirons les conséquences 

rationnelles du système de répression du Courrier. Dans 

noire premier article, nous l'avons interpellé sur deux 

faits : a savoir si, dans le cas où des élèves d'un collège su 

livreraient à l'émeute et jetteraient à la force armée quel-

ques projectiles, il pensait qu'elle se trouverait autorisée 

à faire feu ; si elle aurait ce droit dans le cas aussi où des 
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L
"oc impétueux de eomballanls qui se prennent corps à 

corps. Peut-être même y a-l-il tiop de confusion parmi ces 

guerriers pour l'iul. lligence du spectateur qui a de la peine à 

reposer ses yeux sur quelque groupe méritant davantage son at-

tention , tel que celui de Philippe-Auguste , Irop perdu dans la 

foule. Quelques figures nous ont paru assez négligées; les Ions 

rouges dominent trop dans ce tableau. On n< comprend pas 

ce que font sur la gauche ces prêtres entourés de femmes et 

de peuple, sans doute là pour invoquer le secours du Très-

Haut en faveur des armes de leurs alliés , mais qui n'ont pas 

1 air assez effrayé de cette scène terrible , el qui d'ailleurs sont 

trop rapprochés du combat pour être à l'abri des traits et des 

blessures. La plaine dans laquelle s'accomplit re drame sanglant 

esl rendue avec vérité; il y a de l'espace dans ce paysage, et 

de bonnes qualités dans I aspect général du cadre. Après tout 

tout, il faut du talent pour s'attaquer à un sujet semblable. 

M. Pigal sait être à la fois peintre comique et dram ilique. 

Son tableau de la Jeune Femme expiranle dans les bras de ses 

parents attriste l'ame; l'agonie est bien peinte sur celte demi-

figure de femme qui quitte la vie avec regret, et ce visage pâle 

el amaigri qui parait exhaler son dernier souffle s'harmonise 

bien avec la douleur et le désespoir empreints sur les traits des 

membres de sa famille qui assistent à ce dénoiim ■ ril si triste. La 

couleur est peut-être uniforme, et il n'y a pas assez d opposi-

tion de teintes entre ces divers personn iges, qui ont tous un co-

loris terne elsombre qui donne de la froideur an sujet; m lis en 

somme il y a du mérite dans celle reuvre sous le rapport du 

dessin et de l'ordonnance, qui sont satisfaisants. Si le sujet de 

son premier tableau esl Iriste à considérer, en revanche, sou 

Itoi des Rois inspire la gailé la plus franche et la plus vive. 

M. Pigal a imité la nature avec une perfection el une filélité 

qui séduisent 1 imagination. Voilà bien 1 homme heureux aux 

prises avec les (innées du vin à quatre sous qu'il va boire tous 

les dirnanrhès hors de la birrière, et dont la royauté éphémère 
s'évanouit le lendemain à son réveil. 

Si vous aimez les pensées riant»s et gracieuses, arrêtez vous 

un instant devant cette Mascarade sur l'Ami» à Florence, par 

M. Loubon. La composition de cette scène de cirnival est ra-

vissante, el vous y trouverez tout réuni, belle couleur, char-

mantes altitudes, variété dos pose's, individu ili'lé des costu.nes, 

en un mot tout ce qui produit une complète illusion sur \r$ 

sens. Toutes ces personnes travesties sont (ajustées avec infini-

ment de goût el d'espril dans ces gondolés' qui se dirigent sur 

la rive droite de l'Arno, près des délicieuses promenades des 

Cascine, où l'on trouve réunis aux portes de la ville lous les ob-

jets champêtres capables de charmer la vue. Quelle profondeur 

dans ces allées ombragées et peuplées de gens qui se livrent à 
toutes les émotions délirantes que leur inspire leur imagination 

exaltée par l'attrait de la fêle el l'inviolabilité du déguisement 

prolecteur! Comme tout cela vit, parle et chante! Quelle verve 

spirituelle el comique dans la figure de ce bouffon et de ces 

jeunes fous qui s'entrelacent amoureusement dans les bras de 

leurs maîtresses! Voilà de quoi vous préserver du spleen pour 

quinze jours, et vous dérider complètement si vous êtes fati-

gués de la vie prosaïque qu'on mène dans noire cité brumeuse 

et boueuse. 
Encore un bon tableau inspiré par le ciel bleu de l'Italie : 

Groupe de campagnards, un dimanche malin, à Vellelri^environs 

de Rome), par M. Bouterweck. Si vous n'avez pas voyagé dan< 

ces pays où la végétation el l'espèce humaine ont un cachet tout 

particulier, voici un portrail fidèle que cet artiste vous a re-

tracé des costumes el des mœurs des habitants, ainsi que de 

leurs fabriques si pittoresques el si belles de lignes. Voilà des 

individus qui dédaigneraient de travailler dix huit heures par jour, 

comme le font nos malheureux ouvriers en soie, pour vivre les 

six autres heures; ils agissent plutôt à l'inverse. Assurément ce» 

gens-là n'ont jamiis entendu parler de métiers à la Jicquard, 

ni de Irame, ni de chaîne, et tout ce vocabulaire de canuserie 

leur est aussi inconnu que l'algèbre ; les jours ouvriers comme 

le dimanche, ils se livrent long-temps aux douces jouissances du 

far niente avant de travailler, ce que nous autres artistes appe-

lons louper au soleil. 
Il y a beaucoup de lumière dans cette toile et une couleur 

très-vraie: toutes ces figures sonl bien posées, bien drapées, d'un 

ton vigoureux el solide, le terrain et le ciel parfaitement rendus, 

ainsi que la teinte de ces murailles el de ces maisons qui bor-

dent 1» principale rue, où la population n'est point entassée, à 

l'imitation des vers à soie, dms des forteresses de six étages île 

haut, comme cela se pratique dans noire ville manufacturière. 



femmes ameulées refuseraient d'obtempérer aux injonc-

tions d'un commissaire de police. Il a gardé le silence sur 

ces deux interpellations; il n'a pas osé soutenir jusqu'au 

bout les déductions sanglantes que nous avions tirées de 

sa doctrine. — Elle est donc anti-sociale, puisqu'elle arrive 

à des résultats qu'on n'ose avouer. 

Paris, le 22 janvier. 

Les plus grandes choses sont souvent occasionnées par < 

les plus petites causes. Nous n'en voulons pour preuve que ] 

les motifs prêtés, dans bien des salons, au dernier discours I 

de M. Thiers. On sait que, dans ce discours, M. Thiers i 

s'est, plus qu'en aucune autre circonstance , montré parti- > 

san de l'alliance anglaise ; il l'a prêchée , il l'a divinisée, il 

l'a en un mot présentée comme une sorte de nécessité so-

ciale à laquelle la France devait se soumettre sous peine 

de mort. 

A voir l'insistance avec laquelle cet homme d'état a 
cherché à démontrer que l'alliance de l'Angleterre impor-

tait au salut de la France , on pourrait croire que celte 

conviction est chez lui le résultat de longues études et 

d'une profonde appréciation de tous les faits diplomatiques 

qui intéressent l'équilibre européen. Ce serait là une er-

reur, car il parait que M. Thiers n'a pas été poussé par un 

autre sentiment que le désir de faire acte de courtisanerie. 

Voici comme on explique la chose. 

Dans les papiers de M. Charles Durand , rédacteur en 

chef du Capitale, qui, depuis plus de deux mois déjà, se 

trouve sous les verroux, sans prévoir encore quand la li-

berté lui sera rendue, on a saisi diverses lettres signées 

par un chevalier de Saint-George qui n'est autre que le se-

crétaire intime de S. M. l'empereur de toutes les Russies. 

Ce chevalier de Saint-George accompagne l'empereur par-

tout ; il esl le confident de toutes ses pensées, et il ne ré-

pète que ce qu'il entend dire par son seigneur et maître. 

Or, il paraît que. dans les lettres saisies, on en a trouvé 

plusieurs dont le contenu n'était pas de nature à flatter 

beaucoup l'amour-propre de la maison d'Orléans. Ces let-

tres ayant été portées aux Tuileries et communiquées à 

Louis-Philippe, S. M. a éprouvé , dit-on , un mouvement 

de colère qui prouve bien que le cœur des rois, comme 

celui des autres hommes, est soumis à toutes les passions 

humaines ; on assure même qu'il s'est oublié jusqu'à s'é-

crier , après avoir lu ces lettres : « Mais c'est un cas de 

guerre ! P 

Nous ne voulons pas croire à ce propos, mais il nous 

semble trés-viaisemblable que la mauvaise humeur du roi 

des Français se soit traduite par un grand refroidissement 

dans les relations des Tuileries avec la cour de Saint-Pé-

tersbourg. C'est à la suite de la connaissance que M. Thiers 

a eue de ce refroidissement qu'il a prononcé son discours 

sur l'alliance anglaise, discours qui était bien fait pour 

inspirer à Nicolas un vif repentir des mauvais propos qu'il 

a soufflés à son secrétaire sur le compte de la maison d'Or-

léans. 

On voit par là, comme nous le disions en commençant 

celte note, que les plus grandes choses peuvent avoir sou-

vent les plus petites causes, puisque cinq minutes peut-être 

de mécontentement chez Louis-Philippe pourraient ame-

ner un revirement complet dans la politique extérieure 

de la France. 

Puisque nous en sommes sur l'affaire déjà si oubliée de 

la conspiration bonapartiste, nous dirons que cette affaire 

parait devoir aboutir à un arrêt de non-lieu. La police y 

a joué un rôle assez équivoque pour désirer qu'elle n'arrive 

pas jusqu'à l'audience de la cour d'assises, où la publicité 

ne manquer ait pas de s'emparer de certains faits d'une na-

ture peu édifiante, et tels, par exemple, que celui que nous 

allons rapporter. 

L'un des prévenus arrêtés à l'occasion de cette affaire est 

M. le marquis de Crouy-Chanel. Il résulte, nous a-t-on as-

suré, de l'instruction, que le marquis était tout à la fois à 

Paris le représentant de la Russie et de M. Louis Bona-

parte, et avait même des rapports avec la police. M. Louis 

Bonaparte, ayant eu connaissance du double rôle que jouait 

son affidé, lui écrivit pour lui représenter que, dans leur in-

térêl à tous les deux, et sans suspecter le moins du monde ses 

bons sentiments, il croyait qu'on ne devait laisser subsister 

aucune trace de la correspondance qu'ils s'étaient adressée* 

réciproquement. En conséquence, il lui redemandait les 

lettres qu'il lui avait écrites et lui proposait de lui|renvoyer 

les siennes. M. de Crouy-Chanel écrivit à M. Louis Bona-

parte qu'il était tout disposé à lui rendre ses lettres, et que, 

de peur qu'elles ne s'égarassent en route, il irait les lui re-

porter lui-même. A cet effet, jl prit un passeport et re-

tint sa place pour Londres. C'est le matin même du jour 

où il devait partir que la police a fait une descente chez lui, 

où elle atrouvé, sur sa table de nuit, toutes les lettres de 

M. Louis Bonaparte. N'admirez-vous pas le doigt de la 

providence qui conduit ainsi M. Delessert et ses agents 

au domicile de M. de Crouy-Chanel, juste au moment où 

il va faire sa malle et y enfermer des papiers que le 

gouvernement a le plus grand intérêt à connaître? 

Nous devons la révélation de ces faits à des hommes du 

parti bonapartiste qui nous ont assuré que ce n'était pas la 

première fois que M. Louis Napoléon y avait été pris, et 

que bien souvent il n'avait trouvé que des mouchards et 

des agents provocateurs là où il avait cru rencontrer des 

amis. 

On conçoit que le gouvernement n'ait pas un bien vif 

désir de mettre le pays dans la confidence de ces faits , et 

l'on assure que l'instruction sera traînée en longueur pour 

aboutir, après la session, à un arrêt de non-lieu. 

Chronique lyonnaise. 
M. Sauzet, président de la chambre des députés, vient 

d'envoyer trois cents francs aux bureaux de bienfaisance 

de la Guillotiére pour secourir les ouvriers sans travail. 

— MM. Jacquemot fils et Mallet, entrepreneurs à Lyon, 

nous signalent, dans une lettre, un fait qui a de la gravité 

et sur lequel M. le maire de la Guillotiére comprendra la 

nécessité de donner quelques explications. 

Une église doit être bâtie aux Brolteaux ; le 30 décembre 

dernier, il a été, par devant M. le maire de la Guillotiére, 

procédé à l'adjudication des travaux. Huitsoumissionnaires 

se présentaient après avoir rempli les conditions exigées 

et fourni un cautionnement. On devait penser que ceux 

d'entre eux qui offriraient les conditions les plus favorables 

seraient agréés; il n'en fut pas ainsi. Les travaux ont été 

adjugés à des entrepreneurs qui offraient un rabais de 2 fr. 

35 c. p. 0/0, et l'on en a écarté trois dont l'un proposait un 

rabais de 3 fr. 55. c. , un autre un rabais de 4 f. 56 c, et 

enfin un troisième un rabais de 4 f. 85 c. 

Sur l'opposition faite à la préfecture par les entrepre-

neurs évincés, il leur a été répondu qu'ils avaient été re- , 

fusés parce qu'ils apportaient peu de soin à leurs travaux. 

Ce motif ne saurait être sérieux, puisque les architectes di-

rigent les travaux qui doivent toujours être faits sur leurs 

plans. 

Nous espérons donc que M. le maire de la Guillotiére 

voudra bien s'expliquer sur une adjudication qui, si elle est 

consommée, occasionnerait à la commune un surcroît de 

dépense assez considérable. 

— On lit aujourd'hui dans le Réparateur : 

a Hier, au moment où le Réparateur allait être mis sous 

presse, M. Bardoz , commissaire spécial de police , dont le 

nom est lié à toutes les tracasseries suscitées à notre gérant 

et à notre imprimerie, M. Bardoz, disons-nous, escorté de 

deux agenls de police munis de tout l'attirail nécessaire 

pour l'apposition des scellés, s'est présenté à l'ancienne 

imprimerie Pitrat avec un mandat de l'autorité supérieure, 

portant injonction de mettre les scellés sur tout le matériel 

de l'imprimerie. Sur la présentation d'un acte de vente de 

cet établissement dûment enregistré, et sur l'exhibition du 

brevet de M. Rey, acquéreur, la police s'est retirée sans 

mettre son mandat à exécution. On nous assure que l'ordre 

émanait de Paris. Nous abandonnons à nos lecteurs l'appré-

ciation d'un pareil acte. Seulement nous devons dire que, 

dans la pénible exécution des ordres qu'elle a reçus, l'au-

torité supérieure a mis toutes les formes qu'elle pouvait 

mettre, et que la police, en cette circonstance, s'est pin
ue

^ 

d'autant d'urbanité qu'elle avait cru devoir en montrer ne" 

dans les rapports que les poursuites du parquet nous ont 

forcés à avoir avec elle depuis le commencement de cette 
pitoyable affaire. » 

— Depuis long-temps, un grand nombre de personnes se 

plaignent des entraves mises à la circulation des piétons 

devant les magasins occupés particulièrement par les coni. 

missionnaires-chargeurs, par les entrepreneurs de voiturej 

publiques et par les marchands de fer. Il n'est pas rare rj
e 

voir chez ces derniers des charrettes chargées de lames de fe
r 

placées en travers de la voie publique, pour rendre le dé-

chargement plus prompt et plus facile. Aux lieux occupé 

par les chargeurs, il y a souvent un triple rang de voitu
res 

ou de charrettes qui force les passants à quitter la seule 

voie praticable et à se jeter au milieu des quais où la boue 

est en permanence. S'il est vrai que MM. les chargent 

paient une taxe à la ville pour en user ainsi, ils sont dans 

leur droit ; reste à savoir si la ville est dans le sien, en con-

sentant à aliéner une portion de la voie publique au proGt 

d'une industrie particulière. On remédierait à cet inconvé-

nient qui donne lieu à tant de réclamations, si le roulage 

et les entreprises dediligencesétaient placésdansdescours 

ainsi que cela se pratique à Paris. Loin de nous la pensée 

de vouloir gêner en rien des établissements d'une utilité si 

générale et si reconnue; nous no faisons que reproduire les 

plaintes qui nous sont parvenues, et nous devons faire pas-

ser les considérations d'intérêt public avant celles des in-

térêts privés. [Réparateur.) 

— L'épizootie qui règne depuis quelque temps dans les 

environs de Lyon sur la race bovine continue avec une 

grande intensité. Ainsi, on nous assure qu'au dernier mar-

ché de Vourles, sur soixante bêtes à cornes, on en comptait 

quarante malades. Nous croyons qu'il est de l'intérêt pu-

blic de prévenir l'autorité de ce qui a lieu dans certaines 

localités. Des bouchers vont chez les propriétaires où ils 

savent qu'il y a des vaches malades , et les achètent à vil 

prix. La chair est ensuite dépecée par eux et débitée dans 

les campagnes ; on nous assure même qu'on en a vu à l'a-

battoir. Ce que nous pouvons affirmer au moins, c'est qu'un 

boucher s'est présenté chez un propriétaire de notre 

connaissance et a voulu lui acheter une de s;>s vaches at-

teinte de la maladie , ce qui lui a été refusé. Dans une 

commune voisine , un boucher a acheté d'un paysan une 

vache malade , l'a abattue sur-le-champ , a emporté les 

parties saines ou réputées telles, et a laissé le reste; ce 

qui a donné lieu à une constestation pour le prix entre le 

vendeur^et l'acheteur. [Réparateur.) 

— Hier matin, à quatre heures, la ville do Givors a élé 

le théâtre d'un événement qui pouvait avoir les suites les 

plus terribles. La verrerie de M. Neuvesel, dite l'Abattoir, 

. s'est écroulée. Heureusement il ne s'y trouvait en ce mo-

ment que le fondeur et cinq ouvriers. Les ouvriers ont pu 

. s'échapper ; le malheureux fondeur a été englouti sous les 

l décombres. Une heure plus tard, vingt-huit ouvriers au-

5 raient infailliblement péri. Le bâtiment, en s'écroulant, a 

écrasé une masure habitée par plusieurs personnes, qui onl 

été blessées plus ou moins grièvement; un enfant au ber-

ceau a été écrasé, sa mère a reçu des blessures très-graves. 

Paris, 3S janvier f 84©. 
(CORRESPONDANCE PARTICULIÈRE Î)C CENSEUR.) 

La garde nationale parisienne continue à subir la juri-

diction dictatoriale du conseil de préfecture de la Seine. 

Chaque jour de nouvelles citations ont lieu et des suspen-

sions sont prononcées. Il paraît toutefois que tous les 

citoyens que ce tribunal mande à sa barre ne sont pas dé-

cidés à accepter pour juges de leur conduite les conseillers 

qui assistent M. dc Rambuteau. 

. Le National publie aujourd'hui une lettre de M. Fallet, 

capitaine en premier de la 4e compagnie du 3e bataillon 

de la 3e légion , lequel déclare qu'il a renvoyé sa citation 

à M. le préfet de la Seine sans y répondre. M. Fallet pro-

M. Guichard, n ignorant pas que la commission n'a jamais eu 
la moindre velléité d» prédilection pour ses œuvres, s'est borné 
celle année à envoyer une étude d'homme cuirassé (demi-figure), 
satis doute parce qu'il pense que les petits cadeaux entretien-
nent l'amitié. La lèle de son guerrier, qu'aurait mieux habillé 
un costume de page qu'une cuirasse, esl d'une finesse de ton et ; 
et d'une couleur charmante comme tout ce qu'il fait ; le modèle | 
et le dessin sont excellents ; il y a de h vie sur ces traits el une 
bonne entente du clair-obscur, mais il esl fâcheux que le corps 
el les bias soient si négligés comme contours et comme emman-
chsment des membres avec le torse. 

Encore un artiste, M. Laurasse, qui a cela de commun avec M. 
Guichard, qu'il n'est pas dans les bonnes grâces de la commission. 

Son épisode de la Sakit-Barlhélemy dénoie un talent conscien-
cieux chez cet artiste. La disposition de ces trois fières du 
Frontal qui s'apprêtent à défendre chèrement leur vie esl heu-
reuse comme dessin et comme couleur; les costumes de l'é-
poque sont fidèlement reproduits, et toute celle petite toile est 
d'un fini qui charme, sans sentir le moins du monde la peine et 
la sécheresse môme dans les détails les plus minutieux. 

Sa Fêle de gens du monde, au milieu des ombrages séculaires 
d'une des jolies villas qui ornent la rive droite de la Saône aux 
Etroils, est une scène Irès-animée et d'une couleur très-brillante 
et très-réelle. Ces petits groupes de dames fashionables, dont 
les unes se promènent et les autres se reposent sur le gazon, sont 
dessinés et peints avec beaucoup d'esprit et de légèreté ; le 
paysage est bien traite, et la silhouette de ces collines qui vien-
nent se refléter coquettement dans les eaux transparentes de la 
Saône, rendue avec fidélilé, esl d'un effet séduisant. Ce tableau 
doil l'aire bien des envieux , s'il n'appartient pas déjà au pro-
priétaire heureux de celle belle habitation si voisine de la grotte 

de Jean-Jacques. 
Le lecteur nous pardonnera sans doute de lui parler de M. 

Jticquand, le peintre favori de MM. les prolecleurs éclairés des 
arts, experts patentes et docteurs licenciés ès-peinture clin-
quante. Aussi lui dirons-nous en deux mots que l'auteur des 
Religieuses en méditation et de la Maréchale d'Ancre arrêtée 
par Luynes esl toujours le peintre des colifichets et des acces-
soires, au pinceau adroit et ficelé, qui n'habille que des man-

nequins sans vie et sans mouvement, quand toutefois leurs cos-
tumes ne sonl pas simplement enflés par le vide. On dirail des 
êtres empaillés ; car il n'y a sous l'épiderme ni muscles , ni os, 
ni veines , ni nerfs, et en un mot rien de ce qui peut donner 
la vie. La maréchale d'Ancre ressemble assez à une marion-
nelte en bois ou en ferblanc peint, toute prèle à danser au pre-
mier mouvement du pied de Luynes qui donnera du ressort aux 
fils de fer qui attachent les membres de cette poupée en car-
lon-pierre. 

M. Comple-Calix est un peintre qui pourrait revendiquer 
une partie des reproches adressés à M. Jacquand, quoi qu'il fasse 
mieux que lui. Son Entrée au couvent (époque de Louis XIII) est 
un tableau qui est d'une couleur attrayante, dont les personna-
ges sont groupés avec art, parés de beaux costumes ajustés et 
peints avec goût; mais il néglige trop l'exactitude des formes 
humaines, la sévérité du dessin; il laisse trop soupçonner le man-
nequin qui lui a servi de modèle, et il oublie que i on veut sentir 
des membres et un corps sous les vêtements. Ainsi , sur la gau-
che de son tableau , les deux seigneurs qui soutiennent la mère 
éplorée de la nouvelle religieuse onl vraiment l'air d'empor-
ter la robe mondaine que cette personne vient d'échanger con-
tre la robe claustrale; c'est qu'il n'y a pas même un manne-
quin sous les plis empesés de ce costume. La jambe droite du 
seigneur qui est vu de dos est un peu longue el la figure en-
tière sans aplomb. Les pieds des religieuses sont trop petits 
et imités de ceux du Journal des Modes qui sont façonnés en 
pointe comme des aiguilles. Le personnage au feulregris a un 
bras gauche dont l'enmanchemenl avec le corps ne se comprend 
pas du tout. Que M. Compte-Calix se livre à des études sérieuses 
du modèle vivant, qu'il châtie son dessin trop vague , et il ne 
pourra manquer d'obtenir une position distinguée dans le monde 
artiste. 

Parmi les femmes qui s'occupent avec succès dc peinture, 
Ml'e Irma Marlin révèle un talent qui va toujours croissant. 
Thomas Morus prisonnier à la Tour de Londres, visité par sa 
fille Marguerite qui demande à partager sa captivité, est un ta-
bleau bien dessiné et d'un coloris qui a de la fermeté et de 
l'harmonie. On remarque un progrès sensible dans celte œuvre 
qui est bien composée et bien exécutée. Mlle Marlin a peut-être 

donné une expression trop théâtrale à Marguerite , dont la 
lêle est petite pour la taille svelle de celte personne ; les deux 
figures du greffier et du concierge ne sont point traitées aussi 
heureusement que celles de Thomas Morus et de sa fille; mais 
véritablement il y a du mérite à avoir produit un ouvrage 
comme celui-là , indépendamment de toutes les parties faibles 
qu'on y peut reprendre. 

Le Prix de Rome, par M"- Caroline Thévenin, esl une œuvre 
consciencieuse bien dessinée et bien peinte. Cette mère souf-
frante, dont la figure rayonne d'une gaité mélancolique en ap-
prenant le succès de son fils qui lui présente sa couronne, est 
rendue avec beaucoup de naïveté et de délicatesse. La petite 
bonne sur le second plan , qui prend part à la joie de la 
mille , est rendue avec beaucoup de finesse et de vérité. L'atti-
tude seule du jeune homme est un peu gênée. Ce tableau est 
plein de sentiment et d'intérêt. 

Ne voulant pas abuser de la patience du lecteur, nous cite-
rons rapidement, parmi les bonnes choses dignes'de son alteJl" 
lion , la Femme allaitant un enfant et la Main-Chaude de M-
Gué. Le premier tableau est bien préférable au second comme 
sentiment et comme exécution ; cette figure de femme est très* 
bien dessinée et d'un coloris agréable. La Main-Chaude nou» 
plaît moins, quoique le sujet ait plus d'importance par le nom-
bre des figures et soit plus récréatif pour le public. Dans ces 
deux toiles, il y a de la facilité, du naturel, de la variété et ô 
la naïveté dans les poses de ces pelils enfants ; mais M- «°. 
affectionne trop ces tons chauds qui ressemblent quelquefois 
de la brique, et un fini tellement poli et léché qu'il imite e 

quelque sorte la faïence. 
Le Balcon vénitien de M. Bonirole renferme deux bonne 

études de femmes, et il est bien préférable à ses Pêcheurs nap " 
litains. Cet artiste doit faire tous ses efforts pour quitter un 
direction fausse dans sa manière de voir la couleur, et alors 
succès ne saurait lui manquer. .

 e 
La Tête de martyr et les Baigneuses de M. Antonin M<" 

qui fait de 1a peinture idéile. Le coloris des chairs de . 
sainte esl d'une, teinte bleuâtre qui annonce la pntréfacli ^ 

- Sa petite pochade des Baigneuses est faite avec sentiment, e 
manque pas d'un certain attrait et d'une finesse d'expressi 



teste conlre la compétence du conseil de préfecture, et dé- < 

clare que tous les officiers, sous-officiers et la grande M. 

majorité do la compagnie à laquelle il appartient , l'ont , d't 

autorisé à proclamer qu'ils partageaient ses opinions et j 

qu'ils approuvaient sa conduite. 

 Il y a peu de jours , après le dîner du maréchal Gé-

rard , dîner auquel assistaient les chefs de la garde natio- 1 

nale'montante du poste des Tuileries , on passa au salon , | vai 

comme d'habitude , pour prendre le café , et M™» la ma- j 

réchale , chargée des frais de la conversation , parla de la P" 

démonstration des gardes nationaux de Paris, et se permit ^ 

d'aimables railleries , échos de celles du château. Bientôt, g
e 

encouragée par les rires de quelques Tamerlans, cette 

dame alla plus loin, et raconta qu'après la visite des gardes 30 

nationaux à M. Laffitte , celui-ci avait convoqué ses do- ' pl 

mestiques et leur avait dit : « Examinez bien partout pour >' 

savoir si on n'a rien emporté. » Deux capitaines qui 

avaient jusque-lâ écouté sans rien dire relevèrent vive-

ment ce propos et firent comprendre à Mm6 la maréchale, ^
j 

avec une sévérité polie, que ses paroles étaient plus qu'in- q, 

convenantes , et qu'il fallait laisser de pareilles calomnies 

aux valets du château. Ce langage assez rude fut sans p< 

doute peu goûté ; mais il paraît que la leçon n'a pas été ! 

perdue, car on s'assure maintenant , chez le maréchal J*' 

Gérard , qu'il n'y a pas de réformistes présents , avant de " 

railler ou d'insulter la réforme et ses partisans. 

— On ne saurait s'imaginer à quelles discussions intes-

tines est livré le chapitre métropolitain depuis la mort de jl 

M. de Quélen. Les membres du chapitre sont partagés en 

djjux camps. Les uns, et ce sont les plus nombreux , sont
 Ci 

disposés, nous assure-t-on , à se rendre agréables au gou- p 

vernement actuel et à entrer franchement dans le giron [ ci 

du juste-milieu; les autres, au contraire, opposent une vive \ ei 

résistance à ce qu'ils traitent de défection, et leur attitude S 

vis-à-vis du pouvoir se règle sur les exemples que leur a ! P 

laissés le prélat défunt. j ï
1 

C'estaux premiersqueM.l'abbé Affre, coadjuteurde Stras- j ^ 

bourg, ami de M. Saint-Marc-Girardin et commensal de
 v 

M. le garde-des-sceaux, a dù sa nomination aux fonctions t 

de vicaire-général pendant les vacances du siège. Celte d 

nomination , qui a mis en lumière l'état de scission dont (: 

nous parlons , a été vivement combattue par les partisans 

de M. l'abbé James , vicaire-général démissionnaire , que j 

M. de Quélen affectionnait particulièrement et qu'il avait 

désigné pour remplir l'emploi attribué aujourd'hui à M.
 ( 

l'abbé Affre. , 

— Cette nuit, vers une heure et quart, le factionnaire 1 

qui est placé à la porte de la caserne de la rue de l'Oursine, 

voyant un homme se diriger de son côté, lui enjoignit de ; 

passer au large. Celui-ci ne tint aucun compte de cet ordre 

et continua de s'avancer sur le factionnaire qui alors arma 

son fusil et appela aux armes. Au même moment le mal-

heureux soldat reçut presque à bout portant un coup de pis-

tolet qui lui fracassa la main placée à la deuxième capucine i 

de son fusil. Au bruit de la détonation, le poste de la ca-

serne sortit en armes. Mais l'individu qui avait commis ce 

lâche guet-apens prit aussitôt la fuite dans la direction du 

boulevard Saint-Jacques. On le poursuivit en vain. L'obscu-

rité qui régne dans ces quartiers si déserts fit perdre la trace 
du coupable. 

Le militaire blessé a été conduit à l'hôpital. On ignore 

encore si l'amputation du poignet sera nécessaire. Le 

pistolet avait été chargé avec du gros plomb. Tiré à 

bout portant et en plein corps, le coup a fait balle 

et eût tué le factionnaire, si la main qui soutenait le fusil 

n'eût préservé le corps. On se perd en conjectures pour sa-

voir quel motif a pu pousser un misérable à commettre 
un'pareil crime. 

BULLETIN 0E LA BOURSE DU 22 JANVIER. 

A Tortoni, la rente était à 80 95. mais plus demandée 

qu offerte. Au parquet, elle a ouvert à 80 90, et elle est 

montée graduellement jusqu'à 81. Après être restée assez 

long-temps à ce cours, elle a fléchi vers la fin de la bourse, 

et elle a fermé au parquet à 80 90. A quatre heures, elle 
était offerte à ce prix. 

On attribue cette réaction en baisse à la nomination de 

M. Gouin comme président de la commission chargée 

d'examiner le projet de ioi relatif à la conversion. 

AFRIQUE FRANÇAISE. ; "
c 

(Correspondance particulière du CENSEUR.) 

Nous avons reçu par le paquebot l'Elna les nouvelles sui- d 

vanles : 
ALGER , le 18 janvier. — Les mouvements du port ont été ' 

plus actifs que les semaines précédentes. La corvette de charge 

le Tarn est arrivée venant de Port-Vendres avec 600 hommes, 

dont 300 du 21e léger pour le 17* même arme et 300 du 13e lé-

ger pour le 3e même arme. 

Le bateau à vapeur le Papin est arrivé venant de Toulon avec 

300 hommes du 31= de ligne, destines au 23e même arme , et 

plusieurs personnes de distinction. 1! est reparti pour Djigelli où 

il transporte un demi bataillon de la légion étrangère. 

Le bateau à vapeur le Vautour est arrivé, venant de Port- ( 

Vendres, avec 300 hommes du 37e de ligne et 150 du 50e même 

arme. Il part aujourd hui pour Toulon. Le bateau à vapeur , 

l'Elna est aussi arrivé venant de Port-Vendres avec 512 hommes 

qu'il a débarqués. 

Le bateau a vapeur le Slyx est parti pour Bonc où il trans- ; 

porte des troupes. 

Le brick le Dragon esl parti pour Oran où il retourne ensla- ! 

lion. Le bateau à vapeur la Chimère esl également parti pour I 
Oran avec des Iroupes. 

Autre lettre du 18. j 

Le temps a été très-mauvais le 12, et la mer é!ait grosse; on 

ne pouvait laire descendre à terre les troupes que plusieurs bâ-

timents avaient apportées de France. 

| Le 13, il est parti de Mustapha pour la Maison-Carrée un es- ! 

i cadron de chasseurs venant dc France. Les chevaux, apportés 

i par des navires de commerce, onl été successivement dirigés du 

! côté de Mustapha. Ce même jour, une compagnie du 3e léger 

! est partie pour la Maison-Carrée. 

| Le 14, un convoi do munitions de bouche et de guerre est ' 

! parti de Bouffarick pour Blidah. Tous les magasins de l'admi- i 

i nislration de la guerre sonl constamment occupés à recevoir et 

j à expédier des vivres el des effets. Alger commence à regorger 

j de troupes. On voit un grand nombre d'officiers blessés ou con-

valescents qui ont obtenu l'autorisation, pendant que tout est 

tranquille , de passer quelques jours en ville pour se remettre 

de leurs fatigues el des privations qu'ils ont éprouvées pendant 

deux mois de guerre. 

M. le général Schramm , ses nides-de-camps et plusieurs of-

ficiers qui viennent rejoindre leur régiment sont arrivés par 

le paquebot ordinaire de la correspondance. i 

Des personnes arrivées de Bouffarick le 15 nous ont assuré 

qu'on ne voyait plus les Arabes dans la plaine. Cependant, par ] 

précaution, on fait escorter les convois qui se rendent de Doué- ; 

ra à Bouffarick par une colonne de 4 à 500 hommes. j 

Il part lous les jours pour les camps des négociants, canti- ; 

niers, marchands de comestibles, etc., qui vont reprendre leur j 

commerce. ' 

Le même jour, le 1er bataillon du 3e léger est parti pour la 

Maison Carrée où se trouve déjà le 2e bataillon de ce régiment; 

il est aussi parti pour la même destination 150 chariots avec des 

vivres et munitions de toute espèce, el une cinquantaine de 

gendarmes maures. Il doit être expédié de la Maison Carrée , i 

pour le camp de Fondouc , un convoi très-considérable; car , 

outre les prolonges du gouvernement , il y a soixante charrettes 

appartenant à des particuliers. 

Il esl arrivé , en outre , plusieurs navires chargés de grains, 

de farines, de vivres et autres denrées. 

Total des bâtiments arrivés du 10 au 17 janvier, 35 ; bâtiments 

partis, 43. Ces chiffres démontrent l'activité qui règne dans no-
ire port. 

Il n'arrive rien de l'intérieur, et nous sommes heureux de 

recevoir des provisions par mer. 

Il a plu cependant quelques jours , et le thermomètre centi-

grade est descendu à 15 degrés au-dessus de zéro. 

Le 10, les militaires débarqués du Vautour, et appartenant au 

5e léger, sont entrés en ville tambour battant et portant un 

i i drapeau sur lequel on lisait ces mots : Vaincre ou mourir ! 

Le 17 janvier, nous apprenons par le 1er bataillon du 5e léger, 

qui est entré en ville, que le convoi parti de la Maison-Carrée 

sous l'escorte de ce bataillon , d'eu du SSe et d'un du 48e de 

. ' ligne , est arrivé au camp de Fondonck. Il n'a eu à faire qu'à 

[ quelques tirailleurs qui nous ont blessé trois hommes. 

, Poînl de nouvelles du convoi parti de Biidah. 

M. le gouverneur-général a reçu des lettres d'Abd-el-Kader-

' On n'en connaît pas le contenu , mais on pense que l'émir , après 
5 avoir employé 1» force pour tout,détruire, fait maintenant usage 

de la ruse pour éviter les effets de notre vengeance. 

Un déserteur dc l'armée de l'émir, arrivé à Blidah il y a quel-

ques jours, assure que le chef arabe n'a pas pu réunir plus de 

cinq à six cents hommes. Ce qui prouverait l'exactitude de celte 

assertion,c'estque dans l'affaire du 31 décembre, près de Blidah, 

la cavalerie arabe a laissé massacrer I infanterie régulière d'Abd-

el-Kader. 
Nous n'avons reçu des nouvelles ni d'Oran, ni de la province 

de Conslsnline. 
Noire ville continue à présenter l'aspect le plus animé par 

l'arrivée des troupes et des bâtiments. 

Coïir des Pairs* 
(Correspondance particulière du CENSEUR) 

Audience du 22 janvier. 

AFFAIRE DU 12 MAI (2e Catégorie). 

A midi et demi, les accusés sonl introduits. 

M. Cauchy procède à l'appel nominal qui constate l'absence 

de deux de MM. les pairs. 

Après cette opération, Me Nogent-Sainl-Laurent présente la 
défense de l'accusé Espinousse. 

La cour entend ensuite Me Desgranges pour l'accusé Hen-

driek, et Me Montader pour Lombard. Me Montader a lerminé 

ainsi sa défense : 

Je terminerai, messieurs, en vous rappelant une formule sym-

pathique dont vous avez accordé le bénéfice à un accusé de la 

première catégorie. Jeunesse , franchise et repentir, vous disait 

une voix éloquente. Nous répétons : jeunesse , franchise , sans 

répéter le troisième terme, repentir. N'avons-nous pas , en ef-

fet, la jeunesse avec tout ce qui la fait aimer dans un homme 

du peuple, l'amour du travail , I économie , la probité , le dc-

voùmenl, la franchise? Quant au repentir, Lombard ne peut en 

\ avoir , ou plutôt il se repent de la fatale curiosité qui l'a con-

duit parmi les insurgés, qui a appelé sur lui une prévention ter-

rible et qui a tant fait verser de larmes à sa vieille mère, et sur 

re point , mais seulement sur ce point , nous pouvons répéter 

j devant vous : jeunesse, franchise el repentir. 

! Me Desmarets présente ensuite la défense de Simon et d'Hu-

bert. Me Benoit défend Dupouy. 

! L'audience esl suspendue. Il est quatre heures. 

Chambre d©& .flKrgmlcsu 
(Correspondance particulière du CENSEUR.) 

PRÉSIDENCE DE M. SAUZET. 

Séance du 22 janvier. 

A deux heures et quart la séanee est ouverte. Le procès-ver-

bal est adopté. 

H. BRESSOS monte à la tribune et donne lecture d'une pro-

position relative à l'augmentation des tarifs des fils de lin. 

M. VSVIEN donne ensuite lecture d'une proposition qui con-

siste à modifier quelques articles du règlement de la chambre 

pour que les projets de loi d'intérêt local puissent se voter par 

assis et levé cl sans scrutin. 

M. ALLARD demande la feprise de la proposition relative à 

l'ordre de la Légion-d'Honn?ur. 

Cette demande, appuyée par M. Allez, est mise aux voix et 

adoptée. 
La chambre prononce l'admission de M. Barselau, nouvelle-

ment nommé député dans le département de Lot-et-Garonne, 

i M. DE MOBNAY : Je demande la permission à la chambre d'a-

dresser au ministère une question. L'honorable député veut sa-
| voir pourquoi on n'exécute pas la loi sur l'état-major;, 

i M. LE PRÉSIDENT, sans attendre que le ministère réponde, 

i donne la parole à M. le ministre de l'intérieur, 

i M. DOCHATEL présente trois projets de loi portant demande: 

i 1» D'un crédit de 300,000 f. pour subventions à divers éta-

I blissements de bienfaisance ; 

j 2o D'un crédit de 100,000 f. pour concourir à l'érection du 

monument qu'on élève à la mémoire de Molière; 

S 3o D un crédit de 250,000 f. peur travaux de sculpture à la 
j nouvelle salle du Luxembourg. 

i L'ordre du jour est la discussion du projet de loi relatif aux 

; tribunaux de comùaerce. 
j M. COBNE attaque le projet de loi. Il demande qu'on re-

j vienne, pour l'élection des membres des tribunaux de commerce, 

i à la loi de 1791, faite par l'Assemblée constituante, c'esl-à-dire 

j à l'élection à deux degrés. 
; M. RENOUARD critique à la fois, au milieu du bruit que fait la 
1 chambre inattenlive, la loi en vigueur et les modifirations que 

j le projet en discussion tend à y introduire. Il développe à ce 

j sujet plusieurs amendements sur lesquels il se propose de re-

j venir dans la discussion des articles. 

\ M. HÉBERT, rapporteur, défend le projet, 

i 11 est quatre heures, la discussion continue au milieu de l'in-

i différence de la chambre. 

qiai compense un peu les autres défauts. 

l.a scène des Vendangeuses, par M. Fonlaine , qui témoigne 
"i i progrès remarquables chez cet artiste. L'ordonnance des 

personnages de celte toile est bonne et la couleur d'un bel ef-
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lele- 11 faut dire aussi que le magnifique cadre dc ve-

lours qui le rehausse n'était peut-être pas le moindre attrait j 

qui fixât les regards de la foule, et que l'attention délicate ! 

qu'avaient eue les commissaires de lui réserver une position ! 

loul-à-fait aristocratique , a dù contribuer beaucoup à exciter 

l'admiration qui suivait machinalement l'impulsion donnée par 
nos Mécènes. 

Nous devons avouer avec humilité que l'effet de lumière est 

tout-à-fait de l'imagination de l'auteur , el que nous n'avons | 

jamais vu une lampe Carcel produire des reflets et des tons aussi 

violets. Le dessin de sa figure n'est point non plus très-correct, 

et la louche trop léchée et trop polie. Les accessoires , tels que 

le lit ,1e fauteuil , la lampe , etc., sont admirablement traités, 

moins la partie principale , l'éclairage, qui est d'un ton tout-à-
fait faux et contraire à la réalité. 

Le portrait exposé par le même n'est point vu par un effet de 

lumière , et cependant l'on croirait qu'il est -resté sur la pa-

lette du peintre quelques-uns des Ions rougeâlres qu'il avait 

broyés pour le premier tableau ; le coloris n'est donc point na-

turel , et puis cette figure est d'un boursoufflé qui fatigue ; 

tout est d'un poli si noir el si brillant , que l'on pourrait y voir 

son portrait reflété comme dans un miroir. 

En somme, il est heureux qu'un amateur, séduit par le luxe 

du cadre, ail acheté l'effet de lampe inventé par M. Palry ; 

car la commission s'y serait certainement hrùlé les yeux, en y 

donnant tête baissée dessus, comme le papillon aveuglé par l'é-

j clat de la lumière qui l'attire infailliblement à sa perle. 

I Actuellement nous prions le lecteur de lui faire grâce de 

i toutes les bouffonneries et caricatures qui se trouvent semées çà 

i et là pour le bonheur des esprits railleurs et jaloux , el pour 

I distraire agréablement de la fatigue que produirait une admi-
i ration trop prolongée. 

| Les Lapins évadés de M. Saint-Jean forment une scène rham-

i pêtre remplie d'intérêt pour les amateurs des gibelotles au 
| thym et au serpolet : voilà des héros bien dignes de l'exposition 

; dans la montre d'un traiteur. Les Perdrix aux choux, dansant 

i la cachucha, séduisent l'imagination du gastronome admirateur 

qui regrette l'oubli inconcevable d'une scène de bécasses pour 

compléter le service. 
Que vous dirons-nous de ce farceur en blouse qui chatouille 

la bouche de sa bergère avec une paille , pendant qu'il lui met 

le genou dans la poitrine pour savoir qui elle aime le mieux? 

que M. Reverchon sait passer agréablement d'un sujet tetrible 

à un sujet riant, et qu'il a voulu vous donner une compensa-

tion à son Condamné sur l'échafaud de l'année précédente, ou 

plutôt un pendant pastoral an tableau qu'il avait commis dans 

un jour néfaste. .Nous vous laisseions récréer votie vue parmi 

ces tèles qui ressemblent à des citrouilles , et toutes les volailles 

assaisonnées de légumes , pommes d'api, avec force serins, cou-

ronnes de bluels el autres gentillesses semblables. Enfin nous 

vous prierons de jeter un dernier regard sur le Messager Fidèle 

et sur l'Amour inventeur de la peinture... à l'encaustique sans 

doute, découverte qui ne date que des Bomains, avant la der-

nière éruption du Vésuve qui engloutit Pompeïa, et qui devait 

se reproduire pour enfouir toutes les médiocrités et les croûtes 

qui nous inondent à cette exposition, y compris une bonne par-

tie des membres de la commission que 1 on renouvellerai! ainsi 

plus positivement dans 1 intérêt des artistes et des sociétaires. 

Il nous reste encore une lâche à remplir, cher lecteur, c'est 

de vous parler des paysagistes et des sculpteurs qui ont des droils 

à votre estime et à votre admiralion; en attendant, nous laisse-

rons reposer notre critique, en vous priant d'être plus indut-

gent pour elle que nous ne l'avons été pour quelques artistes , 

entre autres M. Lavergne que nous avons un peu maltraité dans 

un feuilleton précédent, parée que nous avons cru que c'était un 

;
 homme d'un talent fait et qui n'avait plus rien à gagner. Ayant 

; appris que c'est un jeune homme qui débutait dans la carrière, 

j nous adoucirons la «évérité de notre premier jugement qui a 

j été modifié par l'examen d'un autre tableau (le Christ aux en-

j fants bénis ) , qui renferme de bonnes choses el qui promet pour 

i l'avenir de cet artiste. Croyez que noiis avons toujours mis en 

application ce précepte de Boileau.que 

La critique est aisée et l'art est difficile. F. K. 



DÉCÈS DU 8 AU 11 JANVIER. 

Claude Roubier, fils de Noël, 31 ans, compositeur imprimeur, céhba-

taire, place des Cordeliers, 22.—Jean-Odet Piot, 63 ans, rentier, quai 

B n-Beucon re,62 bis.—Jacques Mériat, 69 ans et demi, fabricant d'étoffe', 

fjuai Pierre-Scise, 73. — Pierre Dubois, 76 ans, fabricant de bas, rue de 

1 Aiinonciade, 10.—Jean-Baptiste Veuillet, 56 ans, crocbeteur, sans domi-

cile, trouvé mort ur un four-à-chaux, à la Guillotiére.—Aune Berlhier, fille 

des défunts, 48 ans, fille de confiance, célibataire, chez M. Pauche, hôtel 

de l'Europe.—Jeanne-Marie Canier, veuve Angelot, 89 ans et demi, ren-

tière, rue Palais Grillet, 17. — Françoise Housset, veuve Dumont, 71 ans, 

fabiieante d'étoffes, rue Boucherie-Saîut-Georges, 21. — Jeanne-Marie-Eli-

sabeth Payerne, femme Cayoux, 66 ans, le mari fabricant d'étoffes, quai 

Feuille d'Annonces. 
ANNONCES JUOICIVtR.ES. 

(1455) Lundi vingt-sept janvier mil huit cent quarante, 

à dix heures du matin, sur la place de la Préfecture, il sera 

vendu, à l'enchère et au comptant, divers ustensiles de 

teinturier, tels que chaudières, barques, tonneaux, seilles, 

chevillage, etc. Le lotit saisi. PIERROT. 

ANNONCES DE MM. LES NOTAIRES. 

(7081) On demande une somme de 7 a 8,000 francs pour 

l'agrandissement d'un commerce d'une nouvelle industrie. 

On tiendrait les écritures ambulantes. On pourrait donner 

une caution. 

S'adresser à Ma Dargaud, avoué rue de la Loge. 

ANNONCES DIVERSES. 

(8395) A VENDRE.—Un btau pressoir, vis en fer, avec 

mécanisme pour presser la lie, deux cuves contenant de 60 

a 70 hectolitres, et une quantité de moutures pour vinai-

gre, douze en bon goût, bien cerclées en fer et peintes ; un 

comptoir vitré et son bureau. 

S'adresser à M. Fage, traiteur, aux Petits-Biolteaux 

(Guillotiére). 

(1424) VENTE DE VIEUX LIVRES, 

Provenant des bibliothèques de M. B..., ancien médecin aux 

rapports, et de M. G..., cx-médecin militaire. 

ET ENCORE DE LIVRES NEUFS , 

Brochés et reliés, appartenant à une société en liquidation» 

qui existait pour la propagation des bons livres el la 

commission des éditions de luxe. 

Elle aura lieu le mardi 28 janvier et jours suivants , â 

six heures très-précises du soir , dans la salle de MM. les 

commissaires-priseurs, port du Temple , 42 , au 1er. 

La classe médicale renferme, indépendamment des 

grands dictionnaires et des journaux de médecine réputés, 

des unités fort rares. 

L'Encyclopédie, 38 vol. in-4°, reliure veau, est l'ouvrage 

le plus considérable de la vente. 

Dans i'histooe, on remarquera des articles peu com-

muns. Celle de Lyon offre un Père Ménestrier, in-folio de 

la plus belle conservation. Plusieurs manuscrits, dont deux 

de la Terreur â Lyon, un de feu M. Ampère, savant distin-

gué de cette ville , ayant pour titre : Considérations sur le 

jeu , etc. 

La numismatique présente quelques traités recherchés, 

tels que VHistoire métallique des Pays-Bas , par Van Loon. 

— 5 \ol. in-foi., ligures. 

On percevra cinq centimes par franc sur les adjudi-

cations. 

Il y aura exposition des ouvrages rares, le matin de la 

vente, depuis midi jusqu'à deux heures. 

fae catalogue se distribue chez M. Fontaine, rue Ferran-

dière, 24, au premier, chargé de diriger la vente; 

Et chez MM. les commissaires-priseurs, port du Temple, 

42, au premier. 

(7097) A VENDRE.— Joli PIANO en acajou, à cinq oc-

taves.—Prix : 80 fr. 

S'adresser rue Vieille-Monnaie, 8, 2e escalier, à l'en-

tresol. 

BOTTES ET SOULIERS SANS COUTURE. 

DEPOT DE METZ ET DE PABIS. 

Bottes à 26 fr. 

Souliers à 14 fr. 

Souliers avec couture 13 fr. 

Botlesà double semelle brisée avec couture.... 24 fr. 

Chez Nassoy, bottier, rue Saint-Dominique, n» 1. (7085) 

(7098) Une personne au courant des affaires désire voya-

ger pour une maison. Ou en sera satisfait sous tous les 

rapports. 

S'adresser à M. G. G., poste restante, à Lyon. 

CENT FRANCS DE RÉCOMPENSE 

A la personne qui rapportera chez M. Vanel, traiteur, 

place de la Préfecture, deux congés et autres papiers mi-

litaires appartenant à Hilaire Carricand, du 12e régiment 

d'artillerie, et à Francois-Honoré Bougois, du 10e régi-

ment de cuirassiers. Ces pièces ont été perdues le 16 cou-

rant, de Besançon à Lyon. (7089) 

(1634) Il a élé perdu un jeune chien d longs poils noirs, 

ayant le cou et les pâlies blancs et portant un col lier de cuir. 

Récompense sera donnée à la personne qui le ramènera 

rue du Pérat, n» 32. 

(7099) AVIS.— Les personnes auxquelles il pourrait 

être dù quelque chose par la compagnie du remorqueur 

la Ville de Genève, sont invitées à se présenter, pour être 

payées, de dix heures â midi, rue de la Reine, n» 24, 

au 2m«. 

Pierre-Scise, 63. — Marie Tripier, veuve Rioux, 35 ans, lingere, rue Buis-
son, 10.—Nane te Chambéri, femme Deleuillon, 40 ans, le mari teinturier, 

rue Bouteille, 13.—Claude Péronnet, fils de Claude, 23 ans, menuisier, cé-

libataire, logé rue Longue, 13.—Elisabeth Jung, femme Spiess, 67 ans, le 
mari retraité des douanes, rue de la Reine, 51 .—Claire Mercier, bile des 

défunts, 50 ans, marchan le de fil, célibataire, rue de la Sphère, 2.—Mar-

guerite Valette,,fille des déîur.ls, 50 ans, Célibataire, rentière, rueSainte-He-
lène,43.— Jean-BaptisteMarlinière, 77 us, fabricant d'étoffes, montée Saint-

Barlhélemy, 33.—Marie Rondin, veuve Adam, 78 ans, rentière, rue Saint-

Côme, 2.—Pierrette-Joséphine Lusi, femme Chauvin, 21 ans, le mari insti-

tuteur, rue Porl-Charlet, 26.—Philippine Gaudon, femme Guttin dit Martin, 

66 ans, le mari marchand de bois, quai de Retz, 51.— George Guy, 45 ans 

I Eaux minérales REMEDES BREVETES, AUTORISES, Chocolats de santé, 
naturelles Annoncés dans les journuujc* Bains de vapeur 

et artificielles. DÉPÔT GÉNÉRAL CHEZ VERNET, pn., PLACE DES TERREAUX, 13. a domicile. 

COMPACT NIE 
DU 

MOT SPÏRIM 
Lrs syndics administrateurs de la compagnie des bateaux 

â vapeur du Rhône supérieur ont l'honneur de prévenir 

MM. les actionnaires qu'une assemblée générale aura |lieu 

le 6 février prochain, à six heures du soir, dans les bureaux 

de la compagnie, cours d'Herbouville, 4. (330} 

M.VIS. 

COMPAGNIE GÉNÉRALE 
DES MINES DE HOUILLE 

1ÏE lUVE-DE-GIER. 

Les actionnaires de la compagnie générale des mines de 

houille de Rive-de-Gier (Loire) sont prévenus que l'as-

semblée générale semestrielle aura lieu le 31 janvier cou-

rant, dans les bureaux de la compagnie, â Lyon, port Saint 

Clair, no 26, à l'heure de midi. 

Les propriétaires de vingt-cinq actions au moins onl seuls 

droit d'assister aux assemblées. 

Toutefois, les porteurs d'un moins grand nombre d'ac-

tions pourront les réunir et se faire représenter par l'un 

d'entre eux, pourvu que celui-ci soit personnellement pro-

priétaire de dix actions. (253) 

BATEAU A VAPEÏJM EU" FER 

LE PAPÏN 
DU RHONE 

PARTIRA DU PORT DES CORDELIERS, 

Samedi 25 janvier, à six heures du matin, 

POUR 

AVIGNON, BEAUCAIRE ET ARLES. 

Ce superbe bateau, dont les machines sont à basse pres-

sion, se recommande par la supériorité de sa marche et 

l'élégance et la commodité de ses emménagements. (291) 

(316) ENTREPRISE GÉNÉRALE 

DIS BATEAU! A ftfttt 
L'AIGLE 

11U MII©HïE. 

Départs tous les jours Au port de la Charité, à six heures 

et demie du malin. 

E GÉNÉRALE 

RwonnaUre fera- {>
r
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^^^^^u^ ce'àirop^oiit très-reinarquamès dans les CAM^S!^^^ 

MALADIES NERVEUSES , dans les PALPITATIONS, dans certaines UYDROPISIES. 

et demi, teinturier en chapeaux, rue de l'Hôpital, 43. 

Hôpitaux, 32.—Enfants au-dessous de sept ans, 4. 

BOURSE DE PARIS DU 22 JANVIER. 

Cinq pour cent Hi (j 
Trois pour cent 80 95 

Quatre pour cent 104 23 

Actions de la banque 3120 

Maladies Secrètes 
ET DE LA PEAU. 

SIROP VÉGÉTAL DE SALSEPAREILLE. 

Ce sirop est approuvé des académies de médecine, comme le plus puis, 

saut dépuratif de la masse du sang, favorisant promptement la sortie des 
virus darlreux el vénériens, indispensable après i'usagedu mercure dont il 

détruit tolatement les lraces ; spécifique le plus actif, le plus certain et le 

plus prompt contre les àcretés et toutes les maladies qui ont leur siège 

dans le sang, telles que scrofules, scorbut, gales, boutons, cl toutes les 

maladies de la peau, engorgement des glandes et des articulations, rhu-
matisme, goutte, les (lueurs blanches des femmes, etconlre les écoulements 

récents ou invétérés, et il est prouvé par l'expérience que deux bouteilles 
procureront une guérison radicale.— Prix : 8 fr. et 4 fr. la bouteille. 

La public est prié de ne point confondre ce précieux médicament avec 

tous les autres remèdes de ce genre annoncés en termes pompeux, et dont 

le prix vil pourrait séduire bien des gens dont tant de charlatans exploitent 

si effrontément la crédulité. Les nombreuses guérisons obtenues par l'usai 
de ce sirop en font le plus bel éloge. 

On fait des envois. (Affranchir et joindre un mandat sur la poste.) 

Chez Courtois, ancien pharmacien des hôpitaux civils el militaires, place 
des Pénitents-de-la-Croix, prés la Banque. 

A Vienne, chez M. Mouret fils, épicier, rue Marchande. 

A Grenoble, chez M. Déchenaux père, quincaillier, Grande-Rue. 

A Màcon, chez M. Charpentier père, libraire, rue des Selliers , et chei 
M. Beaulieu, directeur des messageries générales, en face du pont. 

A Villefranche, chez M. Rosel, confiseur. 

A Genève, chez Burkel, droguiste, rue du Tcrrallié. (2023) 

Le SIROP de TÏIRIDACE (extrait pur de laitue), d'Ab-

badie, pharmacien à Paris, 23, rue Sainte-Apolline, esl 

ordonné par les meilleurs médecins de Paris et de la pro-

vince dans les toux, oppressions, rhumes, catarrhes, asthmes, 

coqueluches , et toutes les maladies de poitrine et de l'esto* 

mac.—Dépôts chez MM. Vernet, placedesTerreaux, à Lyon; 

Michel, à Tarare ; Boulois, à Villefranche ; Viguier, à 

Vienne ; Martinet, à Saint-Etienne ; Barbe, à Roanne. 

(4174—999) 

DEPURATIF DU S A X G. 

COMPOSÉ 

En forme de pilules, de M. E. SMITH , docteur 

en médecine de la Faculté de Londres , 

Esl le remède le plus efficace pour les dartres , les èrvpti°n'[ 
les ulcères, el toutes les maladies de la peauet du sang. Les P 

sonnes mariées ou sur le point de l'être, qui auraient raison 

craindre pour des vices cachés ou des restes de mercure, P 

vent en tonte confiance avoir recours à ce remè de qui P""^. 

et adoucit le sang , el qui rétablit la santé. — Se vend au p"J 

3 fr. la boite. 

Le seul dépôt à Lyon est chez Vernet, place des Terreau 

no 13. , (2005) 

Y)» -1 JMHJlia DK BOL'RSY FILS, RUE POUÎ.AlLLE<
uE

' 

MALADIES SECRÈTES, 
SI ANCIENNES ET REBELLES QU'ELLES SOIENT 

LE FUSSENT-ELLES DEPUIS 50 ANS, 

Guéries sans rechute, en un à cinq jours, par la 

méthode sûre, facile et peu coûteuse du docteur Tiu-

VAUD, de Montpellier, breveté. 

Dépôt, à Lyon, chez M. BERTRAND, pharmacien, 

place Bellecour, n° 12. (2102) 

pn 
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